
 

 

Assemblée Générale 
Mercredi 15 juin 2016 

BISCHOFFSHEIM   

 

 

 

 



- PROGRAMME - 
 

 
8h30 Accueil des invités   
  
8h30 Assemblées Générales Extraordinaire et Statutaire 
 
9h15 Assemblée Générale Publique  

 Présentation des Signes Officiels de la Qualité et de l’Origine en Alsace, par 
Alsace qualité 

 

 Présentation des travaux de FedeLIS en 2015/16 
 

 Echanges et débat sur le thème :  

« Comment favoriser les produits Label Rouge et IGP en restauration collective ? » 

 Restauration collective : son fonctionnement, ses attentes et ses enjeux par 
Eric Lepécheur, Président de RestauCo, et Dominique Bénezet, Délégué général 
du SNRC 

 Partage d’expériences entre fournisseurs de produits Label Rouge/IGP et 
utilisateurs de la restauration collective, avec : 

- Anne-Cathy de Taevernier, Directrice de produit Elior France  

- Eric Wolff, Directeur général de l’Alsacienne de restauration  

- Richard Guyomard, Chef de cuisine au cercle mixte des Armées de Strasbourg  

- Eric Lepêcheur, directeur du CESFO Université d’Orsay 

- Cyril Besnard, Responsable commercial des Ets Volailles Bruno Siebert 

- Stéphan Streicher, Directeur de Transgourmet Alsace 

 Concilier marchés publics et produits Label Rouge et IGP en restauration 
collective 

 Le point de vue des élus, de l’administration et des collectivités, avec : 

- Françoise Buffet, Adjointe au maire de Strasbourg et Conseillère 
eurométropolitaine déléguée en charge de la politique agricole 
communautaire et des circuits courts de la communauté de commune de 
l’Eurométropole (grand Strasbourg)  

- Un représentant du Ministère de l’Agriculture  

- Joëlle Rohr, Chef de service Missions opérationnelles des collèges au Conseil 
départemental du Bas-Rhin  

 

 Rapport moral du Président et vidéo de conclusion par le Ministre de 
l’agriculture. 

 

13h00 Déjeuner au restaurant du Bischenberg 

 

 

 



RAPPORT D’ACTIVITÉS 
2015/2016 

Chiffres clés de FedeLIS 
FedeLIS est une structure légère, ayant comme adhérents en 2016 
(adhésion volontaire) :  
−  4 fédérations Label Rouge : Aqualabel, Fil rouge, Sylaporc et Synalaf, soit 

environ 80 ODG LR/IGP 
− 12 ODG hors fédérations détenteurs de Label Rouge et/ou IGP 

Représentant environ 1,3 milliards d’€ de chiffre d’affaire 

 



Rapport d’activités 2015/2016 

Politiques qualité & origine en France et en Europe 

Défense et protection des SIQO 

Dossiers INAO et gestion des SIQO  

Valorisation des SIQO 

Communication 

POLITIQUES QUALITÉ & ORIGINE 
FRANÇAISE ET EUROPÉENNE 



Suivi des projets de lois et réglementations au niveau français 

Projet de loi sur l’ancrage territorial de l’alimentation  

- Proposé par la parlementaire Brigitte ALLAIN mi 2015, ce projet vise à encourager 
l’approvisionnement en produits « relevant de l’alimentation durable », dont sous signes 
de qualité, en restauration collective publique et territoriale : 

Projet initial de loi : « Dans les six mois à compter de la promulgation de la loi visant à favoriser 
l’ancrage territorial de l’alimentation, l’État ainsi que les collectivités territoriales et leurs 
groupements servent dans les restaurants collectifs, dont ils ont la charge, 20 % de produits entrant 
dans la composition des repas servis, relevant de l’alimentation durable c’est-à-dire produits de 
saison ou sous signes d’identification de la qualité et de l’origine, en veillant à la proximité 
géographique entre les producteurs agricoles, les transformateurs et les consommateurs. Ce taux 
est fixé à 40 % à compter du 1er janvier 2020, dont 20 % de produits issus de l’agriculture 
biologique. » 

 Fort soutien de FedeLIS à ce projet. 
 
 

Suivi des projets de lois et réglementations au niveau français 

- Mais malgré une intervention active de FedeLIS auprès du rapporteur du Sénat, la 
première lecture à l’Assemblée nationale puis au Sénat a fortement affaibli l’intérêt du 
projet de loi pour les signes de qualité : 

 
Projet modifié par l’Assemblée nationale puis par le Sénat en première lecture : 
« Dans le respect des objectifs de la politique de l’alimentation définie à l’article L. 1 [ ], l’État, les 
collectivités territoriales et les établissements publics incluent dans la composition des repas servis 
dans les restaurants collectifs dont ils ont la charge 40 % de produits issus d’approvisionnement en 
circuits courts ou de proximité, ou répondant à des critères de développement durable, 
notamment la saisonnalité des produits. En fonction des capacités de production locale, une 
proportion de produits servis est prioritairement issue d’une identification de la qualité et de 
l’origine ou sous mentions valorisantes ou découle d’une démarche de certification de conformité 
des produits, tels que définis à l’article L. 640-2, ou est issue de l’agriculture biologique. » 
 

 Pour la suite de l’étude de la Loi, FedeLIS défend une plus grande mise en avant des 
produits sous signe de qualité, et demande son soutien au Ministre de l’Agriculture. 
 



Suivi de la politique de qualité et de promotion au niveau européen 

Politique qualité européenne : la Commission européenne avait indiqué en 2014 
souhaiter simplifier de nouveau la politique qualité de l’UE, alors que le paquet qualité 
avait été récemment mis à jour (fin 2012). Parmi les enjeux : différence entre les 
réglementations sur vin et produits agroalimentaires, différence entre IGP/AOP, etc... 

 FedeLIS suit les réflexions au niveau européen, qui se concentrent pour l’instant sur les 
sujets vins. 

FedeLIS a toujours plaidé pour une simplification éventuelle des procédures, mais avant 
tout en préservant l’existant sur un certain nombre de points, notamment les différences 
entre IGP/AOP et entre réglementations sur le vin et les produits agroalimentaires.  

 À suivre en fonction des propositions de la Commission. 
 
 
FedeLIS participe au CAF qualité français, qui regroupe FNSEA/APCA/JA/Coop de France 
et permet de suivre l’ensemble des sujets qualité discutés aux niveaux français et 
européens. 

DÉFENSE ET PROTECTION DES SIQO 



Dossiers de défense et de protection des SIQO 

La mission prioritaire de FedeLIS est la défense des produits LR, IG et STG. Cela passe 
par exemple par des actions générales sur la protection des SIQO ou des actions 
ponctuelles contre des utilisations abusives et/ou trompeuses, avec notamment la 
sollicitation de l’INAO. 
 
Plusieurs actions de FedeLIS en 2015/2016 ont été réalisées contre des utilisations 
abusives du logo Label Rouge.  
 
Protection du Label Rouge à l’international : le Label Rouge est convoité et usurpé 
dans certains pays (ex: Marque Label Rouge sur des œufs au Brésil)  

- Après demande de FedeLIS en 2013, l’INAO a obtenu la protection communautaire 
du logo Label Rouge début 2015.  

- La protection dans 4 pays-tiers (Japon, Russie, Chine et Singapour) est en cours de 
finalisation par l’INAO. 

- Le logo Label Rouge a été mis sous surveillance dans l’ensemble de ces pays. 
 FedeLIS félicite l’INAO pour ces avancées ! 

 

Dossiers de défense et de protection des SIQO 

Bannières/marques territoriales 

Position de FedeLIS : les bannières territoriales ne doivent pas empiéter sur les signes de 
qualité officiels, et ne doivent pas générer de confusion pour les consommateurs. Sinon à 
quoi sert de respecter des cahiers des charges IGP stricts ? 

Soutien fort et participation de FedeLIS aux réflexions de l’INAO pour la signature 
d’une charte avec l’Association des Régions de France, qui délimite les modalités 
d’utilisation des bannières territoriales, avec par exemple comme principes :  
− Pas d’utilisation des bannières territoriales sur les étiquetages des produits 
− Réservation de certains termes aux produits SIQO (ex : terroir, origine, label…) 

État d’avancement de l’INAO : complications et lenteur avec la réforme des régions, et les 
collectivités sont peu réceptives…  FedeLIS souhaite des avancées. 

 
 



DOSSIERS INAO ET GESTION DES SIQO 

 FedeLIS suit l'ensemble des travaux menés par l'INAO, en direct ou via ses adhérents, et 
est un relais d’information auprès de ses adhérents : 
− Participation au Comité IGP/LR/STG, à sa commission permanente, au CAC et au Conseil permanent 
− Information de ses adhérents sur les sujets traités et l’avancement des discussions.  

Par exemple début 2016 : éclairage sur l’indication du service consommateurs sur les étiquetages 
des produits Label Rouge, notamment sous MDD. 

− Suivi des cahiers des charges/dossiers ESQS de ses adhérents, afin de les informer et de les appuyer 
si besoin face aux attentes des Pouvoirs publics. 

 

  Participation de représentants de FedeLIS aux 5 récentes Commissions transversales 
INAO :  
− Protection des dénominations et des SIQO 
− Relation des SIQO avec l’Environnement 
− Économie des filières et impact des SIQO 
− Scientifique et technique  
− Gestion des Territoires et questions foncières  

et contributions ponctuelles auprès de l’INAO en fonction des sujets. En cours : 
contribution sur les produits SIQO utilisés en tant qu’ingrédients de produits transformés, 
pour la Commission « Protection des dénominations et des SIQO ». 
 
 

D’une manière générale : participation aux travaux de l’INAO  
et transmission des informations aux ODG adhérents 



  
 
 

L’INAO continue de mettre en œuvre des mesures de simplifications. En particulier, la Loi 
d’Avenir pour l’Agriculture parue fin 2014 et son ordonnance d’application du 7 octobre 
2015 donnent la possibilité de simplifier les notices techniques, cahiers des charges et 
plans de contrôle (simplifications demandées depuis très longtemps par les filières), afin 
de permettre une mise à jour facilitée des documents et donc plus de flexibilité pour les 
opérateurs.  

 FedeLIS et les fédérations concernées ont suivi cela de près, et participent activement 
au travail de l’INAO pour appliquer cette simplification qui demande un important travail 
de réécriture et de transformation des documents sur la forme : 

 
 NOTICE  

TECHNIQUE 

 
Cahier des charges  

LA XX/XX 
= Conditions de  

production spécifiques 
 

+ 

Cahier des charges  
LA XX/XX en vigueur + 

Plan de contrôle pour le 
LA XX/XX en vigueur 

Plan de contrôle  
spécifique  

pour le LA XX/XX 

Plan de contrôle  
commun 

+ 

2015/2017 

+ + 

Simplification des procédures et du fonctionnement INAO 

 
Cahier des charges 

commun =  
« Conditions de  

production  
communes » 

Nouvelle orientation annoncée par le Ministre début 2016 : possibilité d’intégrer dans les 
cahiers des charges des dispositions qui permettront d’améliorer les performances agro-
écologiques, et en particulier environnementales, des produits sous SIQO = évolution 
très satisfaisante qui répond à la demande des professionnels formulée depuis 
longtemps afin de pouvoir valoriser, de façon volontaire, les impacts positifs des 
productions Label Rouge et IGP pour l'environnement.  

Travail en cours à l’INAO, suivi de près par FedeLIS : 
- Élaboration en cours par la commission nationale "Environnement" de l'INAO d’un catalogue de 

mesures qui pourraient être reprises par les ODG pour une éventuelle intégration dans les 
cahiers des charges, selon les thématiques suivantes : Préservation de la biodiversité, Maîtrise 
de la fertilisation, Réduction des intrants phytosanitaires, Meilleure gestion de l'eau par les 
exploitations.  

- Des groupes de travail par type de production vont lister les mesures adaptées. 

  FedeLIS soutient ce travail, à condition que cette démarche de valorisation des 
impacts environnementaux reste volontaire pour chaque ODG, permette d’abord de 
valoriser l’existant, et ne soit pas trop compliquée à mettre en œuvre par les ODG. 
 

Valorisation de l’agro-écologie dans les productions sous SIQO 



Un dossier « Évaluation et suivi de la qualité supérieure » (ESQS) doit désormais faire 
partie du dossier de chaque produit Label Rouge auprès de l’INAO, avec plusieurs 
modalités possibles d’évaluation et de suivi de la qualité supérieure. Ce sujet n’est 
cependant pas simple et les ODG ont besoin d’être accompagnés afin de répondre au 
mieux aux objectifs demandés en fonction des caractéristiques de leur produit. 

FedeLIS a mené pendant 3 ans un projet CASDAR pour accompagner les ODG à tester 
différentes méthodes innovantes ESQS.  
FedeLIS organise des réunions d’échanges entre ODG sur ce sujet, et accompagne 
ponctuellement les ODG sur leurs dossiers ESQS en cas de besoin. 

 
FedeLIS considère cependant que la qualité supérieure ne se résume pas qu’à des 
résultats d’analyses, c’est avant tout un ensemble d’exigences strictes de moyens de 
production, contrôlées par un organisme indépendant, comme l’indique la loi  FedeLIS 
souhaite un plus grand partage de cette position avec le Ministère et l’INAO, et fera des 
propositions concrètes. 

 

Travail sur l’évaluation et le suivi  
de la qualité supérieure des produits Label Rouge  

VALORISATION DES SIQO 



Projet d’envergure déposé par FedeLIS à l’Appel à projets d’innovation et de 
partenariat 2016   

Objectif : renforcer la capacité des SIQO à constituer une alternative viable pour les 
agriculteurs et à intégrer des réponses aux attentes sociétales et des pratiques agri-
environnementales dans les méthodes de production.  

 
Réponse de la sélection du Ministre attendue en juillet. 

Projet CASDAR  
sur la capacité des SIQO (Label Rouge et IGP) à générer de la valeur ajoutée 

pour les agriculteurs et leurs filières  
en répondant aux enjeux sociétaux et environnementaux  

COMMUNICATION 



Mobilisation des filières Label Rouge autour  
d’un projet de campagne de communication européenne 

d’envergure en 2017/2019 
FedeLIS a suivi de près en 2014/15 les directives d’application du nouveau règlement 
européen sur la promotion des produits agricoles de l’UE, afin que les signes de qualité 
nationaux comme le Label Rouge puissent bénéficier également pleinement de ces 
aides.   

 Ceci a permis le rapprochement de Fil rouge (viandes Label Rouge), du Sylaporc 
(porcs/charcuteries Label Rouge) et du Synalaf (volailles/œufs Label Rouge) qui ont  
élaboré en 2015/16 un projet de communication d’envergure sur le Label Rouge aux 
niveaux français et européen en 2017/2019. 

Objectifs de ce programme de promotion sur le Label Rouge : faire connaître les 
produits Label Rouge et expliquer leurs valeurs et spécificités 

7 pays ciblés : France, Allemagne, Belgique, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède et 
Danemark 

Budget total : 3 millions €/an pendant 3 ans avec cofinancement UE 

 Réponse de la CE en novembre 2016. 
 

FedeLIS est un réseau d’échanges entre ODG :  
Mise en relation des ODG sur des questions particulières 
Échanges de compétences 
Échanges sur les problèmes rencontrés par les ODG 
Transmission d’informations générales sur les dossiers qualité 
Veille réglementaire 

 
FedeLIS échange régulièrement avec la fédération Hexagone représentant les organismes 
certificateurs contrôlant les SIQO. 

 

Gestion d’un portail Internet   
avec 2 interfaces : www.labelrouge.fr  
et www.igpaop.com  nombreux contacts. 

 

Des contacts réguliers avec des interlocuteurs internationaux intéressés par les SIQO 
français. 

Communication 



NOTES 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7 rue du Faubourg Poissonnière - 75009 PARIS 
Tél : 01 82 73 06 99  

 contact@fedelis.fr www.fedelis.org  
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